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Au sein de l'ordre juridictionnel administratif de droit commun, si une juridiction du 

fond saisie s'estime incompétente, il lui revient de renvoyer le dossier à l'institution pertinente 

s'il s'agit d'un autre tribunal administratif ou d'une autre cour administrative d'appel. Toutefois, 

selon l'article R. 351-3 du Code de justice administrative (CJA), en cas de difficultés, le 

président du tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel concerné(e) peut 

« transmettre sans délai le dossier au président de la section du contentieux du Conseil d'État 

qui règle la question de compétence et attribue le jugement de tout ou partie de l'affaire à la 

juridiction qu'il déclare compétente ». C'est en l'espèce ce que la présidente du tribunal 

administratif de Nancy a effectué à propos d'une requête d'un pensionné contestant la mise en 

œuvre de la bonification pour enfants qui lui était appliquée. Ce faisant, le Conseil d'État a bien 

évidemment refusé de traiter la question au fond (ce que souhaitait manifestement le ministre 

du Budget qui avait présenté des conclusions à cette fin) et a uniquement tranché la question de 

compétence territoriale. 

Concrètement, le Palais Royal a attribué cette dernière au tribunal administratif de 

Limoges et ce, suite au raisonnement suivant appliquant l'article R. 312-13 du CJA : « Pour les 

autres pensions dont le contentieux relève de la juridiction des tribunaux administratifs, le 

tribunal compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le lieu d'assignation du paiement 

de la pension ou, à défaut, soit qu'il n'y ait pas de lieu d'assignation, soit que la décision 

attaquée comporte refus de pension, la résidence du demandeur lors de l'introduction de sa 

réclamation ». Il ressortait alors de l'espèce que « le comptable assignataire de la pension » du 

requérant lors de sa liquidation était « le centre régional de pensions de Metz [qui] avait son 

siège dans le ressort du tribunal administratif de Strasbourg » mais que « ce centre avait été 

supprimé » au moment de l'introduction de l'instance et que ses attributions (par instruction en 

date du 5 janvier 2011) avaient été « transférées au centre de Limoges ». Ce dernier centre étant 



situé dans le ressort du tribunal administratif de Limoges, c'est cette juridiction qui a été 

désignée. 

 


